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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 

1 Élection du maire 

2 Détermination du nombre d’adjoints 

3 Élection des adjoints  

4 Lecture de la Charte de l’Elu Local 

5 Approbation PV du Conseil du 25 février 2026 

6 Fixation des indemnités de fonction 

7 Délégations du conseil municipal au maire 

 Questions Diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


